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Intervention en présence d'amiante 

Formation préalable Personnel d’Encadrement technique 

Sous section 4 

FORMACODE : 22265 
OBJECTIFS 
Identifier les opérations spécifiques de l'activité exercée pouvant entraîner la libération de fibres d'amiante  

et les niveaux d'exposition et d'empoussièrement induits. 

Définir les procédures adaptées aux interventions sur des matériaux contenant de l'amiante. 

Etablir sur la base des résultats de l'évaluation des risques, un mode opératoire s'intégrant selon les cas  

dans un plan de prévention ou un PPSPS, et de le faire appliquer. 

 

TYPE DU PUBLIC 
Personnels d’encadrement technique amené à organiser/et ou planifier et/ou commercialiser des opérations d’interventions pour 

des personnels opérateurs  de chantier. Personnel ayant une mission de préventeur. 

 

PRÉREQUIS 
Aucun niveau de connaissances préalables n’est requis pour suivre cette formation. 

Aptitude médicale au poste de travail selon les spécifications de l’arrêté du 23 février 2012 signée du médecin du travail et 

datant de moins de 4 ans. L’employeur doit déclarer au médecin du travail, le risque pour le salarié d’être exposé de par son 

activité professionnelle à l’amiante afin qu’il puisse bénéficier d’une surveillance individuelle renforcée. 

 

PÉDAGOGIE 

OUTILS ET MOYENS 

> Méthodes pédagogiques 

Alternance d’exposés et d’études de cas et mises en situation sur plate-forme pédagogique. 

> Moyens techniques 

PC ou tablette et vidéoprojecteur ainsi que ressources multimédia et paperboard. 

Mises en situation sur des plates-formes pédagogiques adaptées à la nature des activités exercées part les stagiaires et sur 

les 3 niveaux de risques. 

> Moyens humains 

Formateur qualifié, préventeur et intervenant sur des missions de prévention du risque lié à l'amiante. 

ÉVALUATION 

> L’évaluation des acquis théoriques et pratiques est réalisée en fin de formation selon l’exigence  

des annexes 1 et 2 de l’arrêté du 23 février 2012 en vue de la délivrance d'une Attestation de compétence "Intervention  

en présence d'amiante – Personnel d’encadrement technique". 

Le renouvellement de l’Attestation de compétence est imposé tous les 3 ans. 

- Cette formation est sanctionnée par une Attestation individuelle de fin de formation. 

> Cette formation fait l’objet d’une mesure de la satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation et les conditions d’accueil, 

les qualités pédagogiques du formateur ainsi que les méthodes, moyens et supports utilisés.  

 

CONTENU 

THEORIE 

> Caractéristiques et propriétés de l’amiante et ses effets sur la santé 

> Les exigences de la réglementation 

Interdiction de l’amiante • Prévention du risque pour les interventions • Protection des travailleurs • Élimination des déchets 

amiantés • Dispositions pénales encourues par l’employeur • Exigences du Code de la santé • Obligations des propriétaires 
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> Les documents administratifs 

Rapports de repérages et diagnostics • Obligations des armateurs • Analyse des documents pour évaluer les risques 

> Identification de l’amiante 

Produits et dispositifs • Modalités d’identification • Produits ou procédés de substitution à l’amiante  

• Obligations du donneur d’ordre 

> La gestion des déchets 

Conditionnement, étiquetage, stockage, évacuation et élimination et traçabilité des déchets 

> Les actions à mener avant les interventions 

Evaluation des risques et ses résultats • Notices de postes • Définition des processus d’intervention  

> Les procédures et méthodes d’intervention 

Procédures pour la protection des travailleurs et de l’environnement • Méthodes de réduction d’émission  

de fibres d’amiante • Procédures de contrôle de l’empoussièrement • Suivi des expositions • Procédures  

de décontamination • Traçabilité des opérations • Situations d’urgence et anormales 

> Les protections collectives et individuelles 

Choix, utilisation, maintenance et entretien des équipements de protection collective • Limites d’efficacité  

• Consignes d’utilisation, de maintenance de vérification obligatoire et  de remplacement à faire appliquer 

> Faire appliquer l’ensemble des procédures et méthodes aux encadrants de chantier et opérateurs 

PRATIQUE 

> Exercices pratiques 

Mise en application des procédures et méthodes de travail réalisés les opérateurs • Expliquer, transmettre  

les informations et faire appliquer aux opérateurs l’ensemble des méthodes et procédures. 

 
DESCRIPTIF DÉTAILLÉ RNCP / RS – FRANCE COMPÉTENCES 
 

Certificateur : MINISTERE DU TRAVAIL DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION - Date enregistrement : 18/10/2023 

1 Prévention des risques liés à l’amiante pour le personnel encadrant technique en sous-section 4 - RS 6418 

 

MODALITÉS 
Durée : 5 jours. 

Prix : nous consulter. 
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